
News

21/11/2008  Changements chez les assureurs-maladie

Depuis l’introduction de la Loi fédérale sur l’Assurance-Maladie, en 1996, le nombre de caisses-
maladie en Suisse a constamment diminué. Une étude actuelle de l’Observatoire suisse de la
santé (Obsan) le démontre.
Les nombreuses dissolutions, fusions et absorptions d’entreprises dans ce domaine ont
déclenché cette réduction du nombre des assureurs-maladie. Selon les auteurs de cette étude,
ces absorptions d’entreprises auraient la plupart du temps des raisons administratives, ces
résolutions étant rarement les conséquences de problèmes financiers.
Le RME est également touché par ces développements:

• Après sa reprise par la Sanitas, la Wincare ne retire plus sa liste des thérapeutes auprès du
RME. Vu que la Sanitas n’a jamais été une partenaire contractuelle du RME, les prestations de
l’ex-Wincare seront fournies à l’avenir d’après les mêmes critères de la Sanitas.

• L’Assurance innova reprendra le 01.01.2009 la Krankenkasse des Saastales. Ceci ne changera
en rien la collaboration avec le RME.

• Depuis le 01.07.2008, l’Assurance Maxi.ch est une filiale de l’Helsana.

• La Kranken- und Unfallversicherung Rothenburg a été reprise le 29.05.2008 par la
Krankenkasse Luzerner Hinterland, avec effet rétroactif au 01.01.2008. Ici aussi, la
collaboration avec le RME reste inchangée.

• L’Allgemeine Krankenkasse Brugg a changé de nom et a modifié l’ensemble de sa
représentation. Elle se présente désormais sous le nom de publiSana.

RME, un Service de l'Eskamed S.A., CP 158, 4011 Bâle; hotline 0842 30 40 50 (tarif local), fax 061 227 93 29

http://www.rme.ch

http://www.rme.ch/index.las?s=f

